
Cette quinzaine, 
il faut savoir: 

Qu'à Doncaster, Angleterre, plus de 1,000 employés de la com-
pagnie Harvester se sont mis en grève. La raison: le patron leur 
refusait la permission de s'asseoir à l'heure du thé . . . ' 

Que vingt millions de femmes chinoises ont été "libérées" de» 
soucis ménagers et intégrées dans la production. Les travaux ménagers 
auxquels elles étaient astreintes jusqu'à présent deviennent l'affaire 
des grands établissements spécialisés des communes. 

Que le Conseil supérieur du travail mis en veilleuse par M. 
Duplessis en 1954 est ressuscité par le nouveau premier ministre. 

Qu'après vingt-deux ans d'apo^lat missionnaire dans l'Arctique, 
le Père André Steinmann se fait marchand d'oeuvres d'art. En col-
portant des sculptures esquimaudes, il s'est fixé deux objectifs: 
obtenir des meilleurs prix pour les sculpteurs et inculquer aux Esqui-
maux quelques notions sur les coopératives de mis» en marché. 

^ 
Que la Croix-Rouge canadienne a dépêché au Maroc une équipe 

d« spécialistes en médecine physique et physiothérapeutique, pour 
secourir quelque 10,000 victimes de la paralysie. 

Que les Noirs américains lu t i^ t sans fléchir pour l'égalité. Et 
qu« le président des Etats-Unis a soumis une législation des droit» 
civils qu'il tente désespérément de faire adopter par le Congrès 
dominé par les démocrates du Sud. 

Que la célèbre mine canadieuii^de Port Radium qui a fourni aux 
Etats-Unis l'uranium des bombes atomiques qui ont dévasté Hiro-
shima et Nagasaki au cours de la Deuxième grande guerre fermera 
ses portes eu septembre prochain. 

• 
Que l'association des constructeurs de navires craint que cette 

Industrie soit menacée de disparaître, ce qui entraînerait le chômage 
d'un bon nombre d'ouvriers spécialisés, d'ingénieurs et de techniciens 
eompétents et expérimentés. 

* 
Que la grève des acteurs de cinéma à Hollywood repose sur une 

demande de ces acteurs qui veulent obtenir une part des recettes 
que les producteurs ont encaissées en louant ou vendant aux postes de 
télévision des films tournés avant 1948. 

Que les perspectives sur le marché de l'amiante s'annoncent meil-
leures qu'il y a un an. Ce qui a çu pour effet de ramener au travail 
les 450 employés de la King Beaver et permettra aux employés de 
négocier une augmentation de salaire. 

• 
Que le personnel du Centre de recherche atomique de Harwell 

(Angleterre) a trouvé le moyen de faire une grève d'une journée sous 
l'étiquette "congé", la catégorie de l'établissement ne permettant pas 
le mot grève. Les autorités refusaient de prendre en considération 
depuis plus d'un an une revendication de salaire. 

• 
Que les femmes d'Elliot Lake déçues de leur i-encontre avec le 

premier ministre du Canada feront une marche sur Winnipeg. 

Vol. XXXVI — No 6 Ottawa, 18 mars 1960 

Les employés municipaux restent 

F I D E L E S 
a \sL T» C* C« 

Malgré la défection de leur federation, la grande ma-
jorité des employés des corporations municipales et 
scolaires, soit plus de 5500 sur un total de 7500 favori-
sent le maintien de leur affiliation à notre mouvement 

Le samedi 12 mars, à 2 h. 30 
de l'après-midi, avait lieu, à 
Québec, une réunion des délé-
gués de 22 syndicats d'employés 
de corporations municipales et 
scolaires de la province de Qué-
bec en vue d'établir une politi-
que commune en regard de la 
décision de la Fédération- des 
employés de Corporations muni-
cipales et scolaires de se désaf-
filier de la C.T.C.C. 

Nous cherchons un logement pour deux pet-sonne* sons enfoni' 

La réunion était sous la pré-
sidence du confrère Philippe 
Girard, directeur des relations 
intersyndicales. 

Etaient également présents à 
la réunion: le confrère Jean 
Marchand, secrétaire général; 
Jean-Robert Gauthier, conseiller 
technique; René Hermégnies, 
organisateur général; Louis-Phi-
lippe Boily, président du Con-
seil régional Saguenay-Lac-St-
Jean; le chanoine Henri Pl-
chette, aumônier général de la 
C.T.C.C., et plusieurs perma-
nents syndicaux représentant 
soit la C.T.C.C. ou des corps 
affiliés. 

Syndicats représentés 
Les syndicats suivants étaient 

représentés à la réunion: 
1—Syndicat des Employés mu-

nicipaux de la Cité d'Alma; 
2—Syndicat des Employés mu-

nicipaux de Drummondville; 
3—Association des Concierges 

de Drummondville; 
4—Syndicat des Employés mu-

nicipaux de Grand-Mère; 
5—Syndicat des Employés de 

la Cité de Hull; 
6—Syndicat des Employés mu-

nicipaux de l'Ile Maligne; 
7—Syndicat des Employés mu-

nicipaux de Port-Alfred; 
8—Syndicat des Employés mu-

nicipaux de Rimouski; 
9—Syndicat des Employés rfsu-

nicipaux de Roberval; 
10 — Syndicat des Employés 

de la Cité de Shawinigan. 
11—Syndicat des employés 

manuels de Sherbrooke; 
12—Syndicat des Employés 

municipaux de St-Joseph, de 
Sorel; 

13—Syndicat des Employés mu-
nicipaux de Tracy; 

14—Syndicat des Employés 
municipaux de St-Hyacinthe; 

15—Syndicat des Employés 
municipaux de Ste-Thérèse; 

16—Syndicat dea Concierges, 
de Verdun; 

17—Syndicat des Fonctionnai-
res municipaux de Victoriaville; 

18—Syndicat des Employés 
municipaux de Ste-Rose; 

19—Syndicat des Contremaî-
tres de Montréal; 

20—Syndicat des Fonctionnai-
res municipaux de Montréal; 

21—Syndicat des Employés 
municipaux de Mont-Joli; 

22—Syndicat des Employés 
municipaux de r.\bord-à-Plouf-
fe. 

Plusieurs autres syndicats 
d'employés de Corporations mu-
nicipales et scolaires ont indi-
qué à la C.T.C.C., qu'ils dési-
raient lui rester fidèles, mais 
que, maliieureusemei'rt, ils ne 
pouvaient pas envoyer de délé-
gués à la réunion du 12 mars. 
Enfin, d'autres syndicats ont 
indiqué clairement à leur fédé-
ration qu'ils n'avaient pas l'in-
tention de se désaffilier de la 
C.T.C.C. 

Un bref calcul du nombre de 
membres représentés par les 
délégués, démontre qu'il y a 
au delà de 5,500 employés mu-
nicipaux qui désirent rester fi-
dèles à la C.T.C.C., alors que le 
groupe qui suit la fédération 
ne représenterait pas plus de 
2,000 membres. 

On trouvera en page 8, une 
information complète sur les 
mesures prises pour faire face 
à la défection de la fédération. 



Page S LE TRAVAIL Ottawa, 18 mars 196® 

NEGOCIATIONS 

Une victoire 
du droit d'ancienneté 

(par Jacques ARCHAMBAULT ) 

Les problèmes d'application des clauses dîtes 
d'ancienneté causent d'ordinaire les plus grandes 
difficultés aux organisations syndicales et à leurs 
représentants. Bien que la plupart des conventions 
collectives de travail contiennent des clauses d'an-
cienneté qui établissent en principe la longueur des 
services continus comme facteur décisif dont on doit 
tenir compte dans les cas de mise-à-pied, déplace-
ments, etc., etc., la plupart des employeurs posent 
un tas d'obiections pratiques qui rendent cette posi-
tion de principes illusoire. 

Arbitrage à 
tout coup . . , 
£ N face de ces objections, les 

syndicats n'ont pas d'autre al-
ternative que le recours à l'arbi-
trage; Même là, il arrive trop 
souvent que les décisions ne 
soient pas favorables aux travail-
leurs. Raymond Parent, conseil-
ler technique à la Fédération de 
la Métallurgie a réussi un beau 
coup et a gagné un bon point 
lorsqu'il a représenté récemment 
le Syndicat Catholique des ou-
vriers de Geo. T. Davie and Sons 
Ltd. devant le juge Albert Du-
montier, juge des Sessions, insti-
tué par les parties seul arbitre 
des griefs pendant la durée de la 
convention. La sentence arbitra-
le, rendue le 27 février dernier, 
donne raison au syndicat dans 
l'affaire de Gilles Ouzilleau, em-
ployé de George T. Davie and 
Sons, de Lauzon. 

Les faits : 
Le 1er décembre 1958, la Com-

pagnie avait procédé à la mise-
à-pied de l'auteur du grief, qui 
travaillait comme "ajusteur de 
moteur" (engine fitter). Mais le 
3 février suivant, la Compagnie 
rengageait trois autres ajusteurs 
de moteur, mais laissait de côté 
notre ami Ouzilleau. Ce dernier 
plaça un grief, prétendant qu'il 
avait plus d'ancienneté que ces 
trois camarades, invoquant que la 
Compagnie avait violé la clause 
d'ancienneté et réclamant le sa-
laire qu'il avait perdu de ce fait. 

Un an 
p!îJS tard . . . 

Comme cela arrive, malheureu-
sement, dans la plupart de nos 
problèmes, les procédures, les 
délais, ont fait qu'un an plus tard 
l'arbitre déclare le grief bien 
fondé et ordonne à la Compagnie 
de payer à Ouzilleau la perte de 
salaire subie par suite du geste 
posé par la Compagnie en viola-
tion de la convention. Il est vrai 
que les délais, dans ce cas, ne 
sont pas tellement préjudicia-
bles puisqu'on fait, l'employé 
avait été réembauché le 2 mars 
1959, car il réclamait, en fait, un 
mois de salaire. Mais un mois de 
salaire, pour un ouvrier, c'est 
quelque chose . . . . ! 

Un jugement 
remarquable . . . 

Il est arrivé souvent que, dans 
ce journal et ailleurs, nous ayions 
été obligés de critiquer et de 
blâmer sévèrement les arbitres 
pour des décisions rendues, lors-
qu'elles étaient notoirement' In-
justes. Mais là, c'est tout diffé-
rent. Comme la plupart des sen-
tences rendues par le juge Du-

montier, on est, ici, en présence 
d'une décision remarquable. 

La clause d'ancienneté qui ap-
paraît dans la convention collec-
tive reconnaît l'ancienneté com-
me un moyen de sécurité d'em-
ploi. Cependant, la disposition 
précise que "l'ancienneté prévau-
to si l'employé a les qualifica-
tions pour satisfaire aux exigen-
ces normales de la tâche". De 
plus, la clause 17 prévoit que le 
le Syndicat et la Compagnie doi-
vent s'entendre sur une liste d'an-
cienneté par classification dans 
les soixante jours de la signatu-
re de la convention et que, de 
plus, cette liste doit être affi-
chée. Comme il n'y a pas eu con-
testation de la liste d'ancienneté 
'"elle devenait donc, à l'expira-
tion de la période d'affichage, dé-
finitive, liant ainsi les parties." 

Mais il y a plus, et cela est 
tout à fait important, l'arbitre dit 
ceci: 

"La Compaagie, en plaçant 
le nom d'un employé sur une 
liste de classification recon-
naissait à celui-ci les qualifi-
cations nécessaires pour sa-
tisfaire aux exigences norma-
les de la tâche à laquelle se 
rapporte la classification. 
C'est donc dire, qu'en matiè-
re de mise-à-pied ou de ré-
embauchage, seule l'ancien-
neté prévaudra parmi tous 
les employés d'une même 
classification, leurs qualifi-
cations ne pouvant être mi-
ses en question 

Ainsi donc, lorsque la Compa-
gnie a placé le nom de Monsieur 
Gilles Ouzilleau sur la liste de 
classification des "engine fitters", 
elle lui reconnaissait les qualifi-
cations nécessaires pour remplir 
les exigences normales de la tâ-
che de mécanicien dans un chan-
tier marit ime.. . 

Bien différent i 
Tout cela est bien différent de 

cette décision rendue en 1958 
dans l'affaire du garage Nadeau 
et Prémont Enrg. de Québec, et 
reproduite dans la Revue de Re-
lations Industrielles de Laval è 
la page 608 du volume 14, d'octo-
bre 1959. Bien que nous ayions 
été en présence d'une disposi-
tion d'ancienneté semblable à 
celle des chantiers maritimes, les 
arbitres, à leur majorité, avaient 
refusé le grief d'un employé, pré-
textant que la clause était "évi-
demment vague" et qu'elle ne 
prévoyait "aucun standard ou cri-
tère qui puisse lier le patron dans 
la détermination de la qualifica-
tion de l'employé ou dans la dé-
termination des exigences qu'il 
peut requérir." D'où l'on consta-
te, que les mêmes causes, dans 
les mêmes circonstances, ne pro-
duisent pas toujours les même» 
effets . . . 

A SHAWIN IGAN 

Lutte ouverte 
contre les syndicats 

(Par Roynald DROLET) 
Depuis quelque temps, le patronat de la 

région de Shawlnigan est en lutte ouverte 
contre les syndicats, que oe soit dans la 
grande ou la petite industrie ou encore dans 
les services municipaux. 

Vous vous souvenez, sans aucun doute, 
de l'attitude incroyable de l'Aluminum 
Company qui ne voulait même pas appli-
quer une sentence arbitrale obligatoire dont 
l'interprétation ne pouvait nullement lais-
ser de doute. On a ensuite assisté au spec-

tacle préparé par M. Raoul Duhaime à la 
Laiterie Shawinigan où l'on s'est fiché dea 
lois des plus élémentaires du respect de la 
personne humaine en enfermant les em-
ployés pour leur faire signer une carte do 
comité de boutique sous la menace de per-
dre leur emploi. On se souvient également 
ce qui s'est passé à la Canadian Carborun-
dum où les problèmes sont loin d'être réglé» 
ft la satisfaction des employés. 

que dire maintenant de l'at-
titude inimaginable de Shawi-

nigan Chemicals oîi l'on galvaude 
la convention collective, une des 
meilleures au Canada, et où l'on 
l'on bafoue les travailleurs en 
ne leur reconnaissant même pas 
les droits acquis depuis long-
temps. 

Comme l'exem p i e entraîne, 
nous voyons nos Conseils muni-
cipaux, dont les membres repré-
sentent pourtant une population 
en grande partie ouvrière, riva-
liser avec le patronat capitaliste 
pour essayer de brimer les tra-
vailleurs par toutes sortes de re-
tards, toutes sortes de "patentes" 
inacceptables. On va même jus-
qu'à vouloir enlever des droits 
acquis depuis déjà fort long-
temps. Exemple: le Conseil mu-
nicipal de Shawinigan-Sud qui 
offre une piètre augmentation de 
salaire, mais qui, en retour, veut 
enlever une clause qui garantit 
certains bénéfices de beaucoup 
supérieurs à l'offre d'augmenta-
tion. Qu'on nous dise donc bien 
franchement que l'on veut plu-
tôt une baisse de salaire. 

D'ailleurs, il semble que le pa-
tronat, non seulement de Shawi-
nigan, mais de tout le pays, s'est 
donné le mot d'ordre: "Guerre 
aux syndicats!", comme le faisait 
remarquer le confrère Gérard Pi-
card la semaine dernière lors 
d'une réunion des militants du 
Syndicat national des travail-
leurs en produits cliimiques • de 
Shawinigan. 

Mais, comme le patronat sem-
ble durcir ses positions un petit 
peu trop fort, nous croyons que 
cette attitude antisyndicale ap-
prêtée à toutes les sauces, plus 
ou moins indigestes les unes que 
les autres, provoquera certaine-
ment un éveil des travailleurs 
qui peut surprendre les patrons. 

Nous avons l'impression d'en-
trer dans une ère de lutte sem-
blable à celle vécue il n'y a pas 
si longtemps dans notre provin-
ce. Ceci n'est sûrement pas de 
nature à rendre plus harmonieu-
ses les relations patronales-ou-
vrières qui sont déjà assez ten-
dues. 

Il ne faudra donc pas crier 
au scandale, si les travailleurs 
réagissent un peu vivement, car 
ceux-ci n'ont pour toute défense 
que leur solidarité. 
Shawinigan Chemicals 

C'est l'attitude prise par la 
compagnie Shawinigan Chem-
icals dans l'interprétation et l'ap-
plication de la convention col-
lective et tout particulièrement 
de la clause d'ancienneté qui 
amène les travailleurs à étudier 
les moyens qu'ils peuvent utili-
ser pour conserver intégralement 
leur ancienneté. 

Quand on parle d'ancienneté 
aux employés de Shawinigan 
Chemicals, on parle d'un sujet 

que tous les employés compren-
nent très bien. D'autre part, la 
compagnie ne respecte plus l'an-
cienneté et elle va jusqu'à nier 
l'existence même de l'ancienneté 
dans les cas d'ouvertures. C'est 
du même coup, chacun des em-
ployés qui, individuellement, se 
sent menacé. 

Chaque employé comprend 
que son ancienneté, ça lui appar-
tient à lui seul. Ce n'e.st pas un 
droit de la compagnie, mais un 
droit attaché à sa personne qui 
lui assure la sécurité au travail. 
L'ancienneté, c'est la sécurité au 
travail, mais c'est également le 
respect du travailleur qui a con-
sacré une partie de sa vie aa suc-
cès de l'entreprise. Çà, tous les 
employés de Shawinigan Chem-
icals l'ont toujours compris. Ils 
ont lutté courageusement pour 
l'obtenir, ce droit d'ancienneté. 
Ils ont déjà été prêts à déclen-
cher une grève pour assurer leur 
ancienneté. 

Cette ancienneté qui est ac-
tuellement en danger à la Sha-
winigan Chemicals, les travail-
leurs veulent toujours la garder 
et c'est pourquoi, les militants et 
les délégués se réunissent de 
temps à autre avec le Comité 
d'éducation pour étudier leur 
convention. 

Le confrère Gérard Picard qui 
a dirigé les négociations de la 
convention pour le syndicat a 
donné, la semaine dernière, aux 
militants du syndicat les points 
fondamentaux de la clause d'an-
cienneté. 

Des rencontres avec la compa-
gnie sont prévues pour cette se-
maine. L'assemblée génér a i e 
peut être convoquée à n'importe 
quel moment. L'objectif du syn-
dicat, c'est de redonner à la con-
vention collective de travail et 
tout particulièrement à la clause 
d'ancienneté le sens qu'elles 
avaient au moment de la signa-
ture de la convention. Une con-
vention, c'est fait pour être res-
pectée. 

* « * 

Laiterie Shawinigan 
Dans l'affaire de la Laiterie 

Shawinigan, la Commission des 
relations ouvrières, comme d'ha-
bitude, se fait attendre. Depuis 
déjà un mois et demi que la 
Commission est saisie de la ques-
tion et nous n'avons pas encore 
reçu de décision. Le prétexte de 
la Commission, c'est que M. 
Raoul Duhaime n'a pas voulu 
communiquer la liste de noms 
des employés de la Laiterie Sha-
winigan. 

La Commission des relations 
ouvrières n'a sûrement pas be-
soin de M. Duhaime pour connaî-
tre le nom des employés de la 
Laiterie Shawinigan. Nous lui 
avons fourni cette liste. 

Des représentations ont été 
faites la semaine dernière à I t 

Commission à. ce sujet par M« 
Pierre Vadboncoeur, conseiller 
juridique de la CTCC. 

La semaine dernière, le dé-
nommé Lucien Tremblay est ve-
nu à la Laiterie Shawinigan 
pour contacter les employés. H 
s'est fait virer de la belle façon, 
car les employés de la Laiteri* 
Shawinigan ne sont pas des ei t 
fants pour qu'on les ridiculise 
ainsi. 

• » » 
Employés municipaux 

Les trois syndicats des em-
ployés municipaux de Shawini-
gan ont tenu une réunion con-
jointe mercredi soir dernier soul 
la présidence du confrère Davio 
Pelletier, président du syndicat 
des employés manuels. 

Lors de cette réunion, les mem-
bres des trois syndicats et qu^ . 
ques représentants des employéi 
de Shawlnigan-Sud ont pris con-
naissance de la marche des né-
gociations qui est très lentè es 
ce qui concerne les employéi 
manuels et les policiers. 

Les membres ont alors décidé 
de communiquer avec les repré-
sentants de la ville afin qu'un» 
rencontre ait lieu d'ici quelque! 
jours. Si les négociations ne s« 
continuent pas normalement, l e | 
syndicats porteront, le l i t^e en 
arbitrage. 
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Confédération des 
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Refair® l'unité parmi les syndicats fidèles 
• Le geste de la Fédération 

et ses conséquences 
Voici le texte de la résolu-

tion adoptée, le 5 mars dernier, 
par le Bureau fédéral de la Fé-
dération des Employés de cor-
poration municipales et scolai-
res, qui, dès l'été dernier, 
avait modifié sa propre cons-
titution en vue du geste qu'elle 
pose aujourd'hui 
a) Que la Fédération Nationa-

le des Employés des Corpo-
rations Municipales et Sco-
laires du Canada se désaf-
filie temporairement de la 
C.T.C.C., jusqu'à ce que le 
conflit avec la C.T.C.C. re-
lativement au Syndicat Na-
tional des Fonctionnaires-
municipaux de Montréal soit 
réglé à la satisfaction de la 
Fédération, conformément 
aux structures syndicales et 
à la juridiction qui a été 
accordée à la Fédération en 
19«; 

b) Que la Fédération Natio-
nale des Employés des Cor-
porations Municipales et 

Scolaires du Canada Inc. re-
commande à tous ses syndi-
cats affiliés de se désaffilier 
de la C.T.C.C. 

Si l'on place en regard de cet-
te résolution l'Article 32 de la 
Constitution de la C.T.C.C., on 
en voit tout de suite les consé-
quences. 

ART. 32 — Aiicune organi-
sation ou personne qui s'est sé-
parée de la Confédération des 
Travailleurs catholiques du Ca-
nada ou d'une fédération pro-
fessionnelle affiliée à cette Con-
fédération, ou qui en a été sus-
pendue ou exclue, ne pourra, 
pendant le temps de cette pé-
nalité, avoir le droit de repré-
senter aucun corps ou d'être re-
connue dans cette Confédéra-
tion ou dans tout autre grou-
pement central ou fédération 
professionnelle en relations 
avec la CTCC, sous peine de 
la suspension du corps violajit 
cet article. 

Non seulement la Fédération 

a décidé de se désaffilier de la 
CTCC, mais elle a invité ses 
syndicats à en faire autant. 
C'est-à-dire qu'un organisme qui 
avait été créé dans le but de 
rendre des services supplémen-
taires aux syndicats de la CT 
CC et de mieux unir ces der-
niers au groupement central, 
s'est transformé, sous l'influen-
ce de sa direction, en un élé-
ment de division et de désinté-
gration. Il n'y a aucun doute 
que la Fédération n'avait pas 
le droit de faire ce qu'elle a 
fait à sa réunion du 5 mars. 
Les syndicats d'employés de 
corporation municipale et sco-
laire, pour un bon nombre d'en-
tre eux, étaient affiliés à la CT 
CC avant même que la Fédéra-
tion n'existât. Cette dernière 
n'a pas l'autorité de décider si 
un syndicat doit être affilié à 
la CTCC ou non. Non seule-
ment elle n'a pas l'autorité, 
mais c'est là un sujet qui est 
hors de sa compétence. 

• Un Comité de coordination 
Réunis à Québec, samedi der-

nier, les syndicats fidèles ont 
décidé de refaire entre eux 
l'unité détruite par le geste de 
leur Fédération. 

L'assemblée s'est déclarée 
heureuse du choix du confrère 
Jean-Robert Gauthiep, mais elle 
a voulu que son action-soit ap-
puyée par un comité qui verra 
à coordonner les efforts et à 
assurer le bien commun de tous 
les syndicats des employés des 
corporations municipales et sco-
laires. 

11 a été proposé par le con-
frère Odilon St-Laurent, de Ri-
«nouski, appuyé par le confrère 
David Pelletier, de Shavirinigan, 
que l'on forme un comité de 
coordination de trois membres, 

qui verra à établir des liens en-
tre les Syndicats des employé» 
des Corporations municipales et 
scolaires et la CTCC. Ce comité 
aura autorité pour parler au 
nom de tous les Syndicats qui 
resteront fidèles à la CTCC. — 
Adopté. 

L'assemblée a procédé ensui-
te à l'élection de ce comité, 
avec les résultats suivants. 

A la présidence, le choix des 
délégués s'est porté sur M. Odi-
lon Saint-Laurent, président du 
Syndicat des Employés munici-
paux de Rimouski et vice-prési-
dent de la Fédération désaffi-
liée. A la vice-présidence a été 
élu M. René Constant, prési-
dent du Syndicat des Employés 
municipaux de Montréal. Com-

La C.T.C.C. à la rescousse 
Pour aider les syndicats fidè-

les à se regrouper, la CTCC a 
mis à leur disposition deux de 
ses permanents les plus compé-
tents et les plus expérimentés. 

Le confrère Philippe Girard, 

Jean-Robert Gauthier 
responsable des relations inter-
syndicales, assure la liaison en-
tre les syndicats fidèles et res-
tera à leur service jusqu'à ce 
qu'un regroupement complet se 
Boit effectué. 

Quant au confrère Jean-Ro-
bert Gauthier, 11 est désormais 
à la disposition de tous les syn-
dicatî d'employés municipaux 

qui pourraient avoir besoin de 
lui. 

Le confrère Gauthier a acquis 
ime vaste expérience dans le 
secteur des employés de bu-
reau. A l'hôtel de ville de Mont-
réal, il a rempli pendant 14 ans 
des fonctions importantes, d'a-
bord au secrétariat municipal 
et ensuite comme technicien du 
personnel, préposé au recrute-
ment et au placement, à la 
Commission du service civil de 
la ville. Comme conseiller tech-
nique du Syndicat des fonction-
naires municipaux de Montréal 
il a été mêlé à plusieurs arbi-
trages. 

Sous sa direction, le Service 
d'éducation dés fonctionnaires 
de Montréal a remporté le pre-
n ie r prix d'éducation populaire 
en 1957, prix annuel de l'Insti-
tut Canadien d'éducation des 
Adultes du Canada. 

Son activité, son expérience, 
ses études, ses recherches des 
dernières années ont tout parti-
culièrement été centrées sur la 
promotion professionnelle des 
employés de bureau qui présen-
tement forment presque une 
classe sociale nouvelle. 

Après des études secondaires, 
monsieur Gauthier a fait des 
études en comptabilité, en 
sciences sociales, littérature 
française, en administration pu-
blique, classification des fonc-
tions, administration et «ntraî-
nement du personnel, évalua-

me secrétaire, M. Adrien Trem-
blay, de Verdun, a été choisi. 

Le confrère Odilon St-Lau-
lent a remercié les délégués de 
l'avoir choisi. Il a exprimé le 
désir que dans un temps rela-
tivement court l'unité puisse se 
refaire parmi les syndicats 
d'employés des corporatiojis 
municipales et scolaires. Il re-
grette la division qui vient de 
.=e produire et déclare qu'il va 
tout mettre en oeuvre pour es-
sayer de ramener tous les syn-
dicats sous l'égide de la CTCC, 
y compris le président de la 
Fédération des Employés des 
Corporations municipales et 
scolaires. Il demande la colla-
boration de tous et assure les 
délégués de son dévouement. 

tion de la compétence, etc. 
Conseiller technique de la CT 

CC depuis deux ans, il sera dé-
sormais attaché principalement 
au secteur des employés de» 
corporations municipales et sco-
laires. 

On peut l'atteindre en com 
nmniquant à son bureau à Mont 
réal, situé dans l'édifice de la 
CTCC à 1001, rue St-Denis, en 
appelant à VI. 4-2531 ou à son 
domicile, 10198, avenue des 
Laurentides, Montréal - Nord, 
DA. 1 5783. 

(par Jean M A R C H A N D ) 

La décision de la Fédération des Employés des Cor-
porations municipales et scolaires de se désaffilier 
de la C.T.C.C. est l'aboutissement logique et iné-
luctable de l'attitude de la Fédération envers la 
C.T.C.C. depuis une dizaine d'années. 

Philippe Girard 

C'est un fait notoire dans le 
mouvement que le principal re-
présentant de la Fédération s'est 
évertué, pendant cette période, à 
discréditer la C.T.C.C. aux yeux 
des syndicats d'employés de cor-
poration municipale et scolaire. 
Il s'est efforcé de mettre en évi-
dence tout ce qui était de nature 
à discréditer la C.T.C.C. tout en 
taisant soigneusement ce qui au-
rait pu créer des liens, non seu-
lement de sympathie, mais de so-
lidarité. 

Mission : détruire 
Qu'on l'admette ou non, la 

scission créée par la Fédération 
des Employés de Corporations 
municipales et scolaires trouve 
sa principale cause dans le com-
portement de son président, qui 
semble s'être donné comme mis-
sion de détruire chez ses affiliés 
l'idée même de la C.T.C.C. 

Depuis une quinzaine d'années, 
la C.T.C.C. a dû lutter avec achar-
nement pour défendre ses mem-
bres et ses syndicats dans un 
grand nombre de grèves dont plu-
sieurs s'inscrivent dans l'histoire 
sociale de la province. A l'occa-
sion de ces conflits, il est utile 
de se rappeler que jamais la C.T. 
C.C. n'a pu compter sur un appui 
quelconque du président actuel 
de la Fédération des Employés 
de Corporations municipales et 
scolaires. 

La Fédération des Employés 
des Corporations municipales et 
scolaires a pris prétexte du con-
flit des fonctionnaires munici-
paux de Montréal pour se sépa-
rer de la C.T.C.C. Ce conflit, à 
notre avis, ne peut justifier l'at-
titude de la Fédération. 

Un conflit 
Les Fédérations professionnel-

les sont des organismes volon-
tairement formés par les syndi-
cats qui occupent des juridictions 
parallèles ou similaires. Ce n'est 
pas la C.T.C.C. qui a dit aux syn-
dicats des fonctionnaires munici-
paux de se grouper en fédération, 
mais ce sont les fonctionnaires 
municipaux eux-mêmes qui ont 
décidé un jour, en 1947, de se 
créer une fédération profession-
nelle. Or, il arrive qu'un des syn-
dicats fondateurs de la Fédéra-
tion, le Syndicat des Fonctionnai-
res municipaux de Montréal, re-
présentant au-delà de la majorité 
de l'effectif de l'ensemble de la 
Fédération, est en rupture de ban 
avec la Fédération. Pour une rai-
son ou pour une autre, après 
quelques années de vie commune, 
le Syndicat des Fonctionnaires 
municipaux de Montréal .locidc 
de cesser le paiement de ses per 
capita à la Fédération. Il n'y a 
aucun doute que cette décision 
était de nature à nuire à la Fé-
dération, de même qu'aux bonnes 
relations qui doivent exister en-
tre différents corps affiliés. La 
C.T.C.C. a mis tout en oeuvre 
pour tenter de régulariser cette 
situation et de ramener le Syndi-
cat des Fonctionnaires de Mont-
réal dans les cadres de la Fédé-
ration. Ce dernier a constamment 
refusé. Cè n'est pas notre inten-
tion de rentrer ici dans toutes 
les causes du différend, mais 
après diverses tentatives, le Bu-
reau confédéral a suggéré de 
soustraire temporairement de la 
juridiction de la Fédération, 1« 

Syndicat des Fonctionnaires mu-
nicipaux de Montréal. Le Congrès 
de la C.T.C.C., après avoir enten-
du toutes les parties en cause, a 
jugé que la décision du Bureau 
confédéral était sage et il l'a 
maintenue. 

Voici maintenant que la Fédé-
ration s'insurge contre la déci-
sion du Congrès. A sa réunion 
des 21 et 22 novembre dernier, 
le Bureau fédéral de la Fédéra-

Jean Marchand 
tion a décidé de se prononcer 
en faveur du principe de la désaf-
filiation de la Fédération de la 
C.T.C.C. et ce, jusqu'à ce que le 
Syndicat des Fonctionnaires mu-
nicipaux de Montréal ait réinté-
gré les cadres de la Fédération. 
De plus, la Fédération a demandé 
à chacun de ses syndicats de se 
prononcer sur sa décision de dé-
saffiliation. Il s'agissait là mani-
festement d'un- défi au Congrès 
même de la C.T.C.C. qui avait 
disposé, du moins temporaire-
ment, du différend. Le Bureau 
confédéral de la C.T.C.C., à sa 
réunion du 1er février, a décidé 
d'aviser la Fédération qu'elle 
pourrait être suspendue si elle 
maintenait son attitude. Le Bu-
reau confédéral a investi le Co-
mité Exécutif de ses propres pou-
voirs, mais a demandé à ce der-
nier de recevoir les représen-
tants de la Fédération avant de 
prendre toute décision finale. 

Refaire l'unité 
Le Bureau confédéral avait 

tenu à ce qu'il y ait rencontre 
entre les représentants de la Fé-
dération et de la C.T.C.C. avant 
toute action définitive dans le 
but de trouver un moyen qui au-
rait mis un terme au litige. La 
Fédération n'a pas voulu que cet-
te discussion ait lieu. Voilà pour-
quoi elle s'est empressée, à sa 
réunion du 5 mars, d'adopter 
une résolution qui empêchait le 
débat, puisqu'elle s'est désaffi-
liée de la C.T.C.C. 

Comme la Fédération a décidé 
de s'isoler et qu'un certain nom-
bre de syndicats ont décidé de 
l'appuyer dans son geste de divi-
sion, la C.T.C.C. doit tenter de 
refaire l'unité parmi les syndi-
cats d'employés de corporation 
municipale et scolaire qui lui res-
tent fidèles. 
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LA Q U E S T I O N SE POSE 

Devrions-nous reviser 
nos méthodes de grève? 

(par Maurice LADOUCEUR) 
Nous avons eu l'occasion d'établir un parallèle entre la 

grève de l'acier aux Etats-Unis et celle de l'industrie textile 
dans la province de Québec. L'une et l'autre portaient sur 
des problèmes de salaires et de changements technologiques. 

Nous avons vu qu'aux Etats-Unis la solidarité ouvrière 
et la force économique ont pu réussir contre l'entêtement 
patronal parce que l'opinion publique américaine réclamait 
un règlement et que le parti au pouvoir devait envisager 
d'une façon sérieuse les élections présidentielles qui se pré-
parent pour le mois de novembre. 

De cette manière, il a été plus 
facile de soutenir les grévistes. 
La seconde, c'est que le conflit 
économique ne s'est pas transfor-
mé en conflit social, comme cela 
se produisait ordinairement du 
temps de M. Duplessis. La police 
provinciale n'est pas intervenue 
pour occasionner des bagarres. 
Grâce au sens avisé du maire de 
Magog, la grève est restée un 
conflit économique. 

Mais, il est une constatation 
qu'il faut faire. Malgré la solida-
rité des travailleurs syndiqués 
(nous ne parlons pas du coup 
de poignard dans le dos des gré-
vistes donné par Roger Provost 
et les Travailleurs-Unis du tex-
tile d'Amérique) les méthodes 
d'action syndicale auxquelles on 
a eu recours jusqu'ici n'ont ja-
mais réussi à affecter efficace-
ment la Compagnie Dominion 
Textile. L'action économique des 
syndicats par la grève, soit dans 
une usine, soit dans l'ensemble 
des usines, n'a jamais, à elle seu-
le, été suffisante pour amener 
un règlement. A la fin, il a tou-
jours fallu que le gouvernement 
intervienne avec tous les délais 
et les risques qu'une telle inter-
vention comporte, comme on le 
sait. L'expérience démontre tou-
te la fragilité d'une aide extérieu-
re aussi alléatoire. On n'est nas 
toujours à la veille d'une élec-
tion! 

L'offoirs du texMI* 

Dans l'affaire du textile ici, 
il faut malheureusement consta-
ter l'apathie de l'opinion publi-
que. En dehors des travailleurs 
syndiqués membres de la CTCC 
et spécialement ceux de la Fédé-
ration nationale du textile, de 
même que la population directe-
ment impliquée des villes de Ma-
gog et de Sherbrooke, on est res-
té assez indifférent à la lutte en-
treprise par le syndicat de Ma-
gog. Cela est dû au fait que l'en-
semble de la population n'a pas 
été affecté par la privation du 
produit et surtout que l'on est 
généralement peu sensible aux 
revendications des travailleurs, 
voire les plus légitimes. Même 
la presse indépendànte, celle qui 
n'a pas partie liée aux intérêts 
financiers et politiques, n'a pas 
alerté l'opinion en faveur d'un 
prompt règlement. Mais, comme 
aux Etats-Unis, c'est aussi la 
perspective des élections provin-
ciales qui s'en viennent au prin-
temps qui a été l'atout le plus 
puissant pour pousser le ministè-
re du travail à accomplir son 
rôle. Il a d'ailleurs bien fait les 
choses. 

Ce n'est pas le lieu de discu-
ter du mode de règlement inter-
venu ni de ses conséquences pour 
l'industrie textile et les travail-
leurs. Mais ces conflits périodi-
ques entre les syndicats et la Do-
minion Textile nous invitent à 
réfléchir un peu sur l'action syn-
dicale dans cette industrie. 

Deux particularités 

La dernière grève a été mar-
quée de. deux particularités. La 
première, c'est que l'on a con-
centré son action dans l'usine-
clef de la compagnie et que l'on 
a ainsi maintenu au travail les 
syndiqués dans les autres usines. 

Méthc<lles nouvelles ? 

Nous nous demandons s'il n'y 
aurait pas lieu de songer à utili-
ser de nouvelles méthodes de 
grèves en pareilles circonstances. 
Dans les autres pays, en plus de 
la grève massive ou de la grève 

F U M P Z U N E 

Nouveau 
à Valleyfield 

LA CIGARETTE 
LA PLUS DOUCE, 

LÀ PLUS 
S A V O U R E U S E ! 

Après une période de stagna-
tion plus ou moins prononcée, 
il semble que l'expansion de la 
C.T.C.C. reprenne, depuis quel-
ques mois un rythme plus nor-
mal. II ne se passe pas de se-
maine sans qu'un ou plusieurs 
syndicats ne viennent s'ajouter 
à la liste des corps affiliés. 

Cette semaine, c'est la Fédé-
ration des Services qui voit en-
trer dans ses rangs une nou-
velle unité: le Syndicat des 
Employés d'Hôpitaux de l'Hôtel-
Dieu de Valleyfield. 

Cet hôpital, qui compte 135 
employés environ (ce qui n'in-
clut pas lès infirmières diplô-
mées) est dirigé par les Reli-
gieuses de la Providence. 

L'organisation du Syndicat 
s'est effectuée très rapidement. 

grâce à Jean-Paul Coulombe et 
Maurice Lapointe, organisateurs 
de la C.T.C.C., qui en avaient 
été chargés, grâce aussi à une 
équipe d'organisateurs bénévo-
les recrutés parmi les mem-
bres du nouveau syndicat de 
la Merck. 

A l'assemblée de fondation, 
tenue dimanche dernier, un exé-
cutif a été élu. II se compose 
de MM. Fernand Fréchette, pré-
sident, Fernand Laberge, vice-
président, et de Mlles Jocelyne 
Laniel, secrétaire, Catherine 
Bourget, trésorière, ainsi que 
de M. Marcel Poiré, directeur. 
M. Angelo Forté, conseiller 
technique des Services, partici-
pait à la réunion. 

Une demande de reconnais-
sance a été présentée à la Com-
mission de Relations ouvrières. 

N O U V E L L E S I N T E R N A T I O N A L E S 

Faut-il se chercher un grand-père? 
P O L I T I Q U E FEDERALE 

particulière dans l'usine-clef, on 
a recours à des grèves d'avertis-
sement, à des grèves à durée 
limitée, à des grèves tournantes. 

L'utilisation de la grève massi-
ve dans l'industrie textile a dé-
jà été essayée; elle est bien dis-
pendieuse pour les travailleurs, 
difficile à maintenir et les résul-
tats n'ont pas été très probants 
dans cette industrie. Mais nous, 
croyons qu'il en serait autrement 
d'une grève tournante, à durée 
limitée pour appuyer les grévis-
tes dans l'usine-clef. Si, pendant 
que les travailleurs de Magog 
restaient solidement en grève, 
l'on avait successivement "dé-
brayé" pour quelques heures, 
pour un après-midi, dans chacu-
ne des autres usines, la Compa-
gnie aurait peut-être été plus 
prompte à négocier sérieusement 
et à tenter d'en arriver à un ac-
cord. 

Pas à Teou 
de rose 

Une grève, ce n'est pas une lut-
te à l'eau de rose qui laisse à 
l'employeur ses revenus, ses mar-
chés et parfois le débarrassé de 
ses surplus. Non, il y a une loyau-
té dans la grève qui consiste à 
mettre l'employeur dans l'obliga-
tion de faire lui-même le choix 
entre l'acceptation des revendica-
tions légitimes des travailleurs et 
un mal économique plus grave. 
Quand on a une juste cause en 
main et que l'on est acculé à la 
grève, comme moyen extrême 
pour la faire triompher, c'est non 
seulement un droit, mais un de-
voir de choisir des méthodes ef-
ficaces et dign «s des travailleurs. 

De toute façon, une véritable 
action syndicale devrait être ca-
pable de se passer du "quéman-
dage" traditionnel au gouverne-
ment pour régler les conflits 
dans notre industrie du texti-
le — même quand le gouverne-
ment est bien disposé. Autre-
peine d'inefficacité, doit se trans-
former en jeu de coulisse, en ti-
rage de ficelles et conduit fata-
lement aux pirouettes déshono-
rantes pour la classe ouvrière que 
l'on a vues à la fin de ce conflit 
chez les dirigeants de l'U.T.W. 

' 'La misère du 
secteur public" 

" I ENRICHISSEMENT Indéfini 
^ de l'individu n'est plus pos-

sible, dit-il, et il va falloir d'ur-
gence transférer au secteur pu-
blic une part des ressources af-
fectées à la consommation". 

Pour comprendre la portée de 
ces paroles, il suffit d'énumérer 
quelques-unes des demandes de" 
l'AFL-CIO actuellement, a u x 
Etats-Unis. L'Exécutif de la gran-
de centrale américaine rappelait, 
le mois dernier, ces demandes 
dont les principales sont: 

1) une loi assurant aux per-
sonnes âgées des soins médicaux 
gratuits. A ce projet s'opposent 
l'Association Médicale Américai-
ne et les compagnies d'assurance; 

2) un programme national d'ha-
bitation familiale pour faire face 
au besoin annuel de 2.25 millions 
de maisons. Les entrepreneurs en 
construction, les fournisseurs de 
matériaux et les propriétaires de 
terrains ne veulent pas en en-
tendre parler; 

3) une loi nationale d'assuran-
ce-chômage obligeant les états à 
ne pas statuer en-dessous d'un 
plancher raisonnable. Les asso-
ciations d'employeurs, les'Cham-
bres de commerce et l'Associa-
tion des manufacturiers améri-
cains ont réussi jusqu'à date à 
empêcher Washington d'agir; 

4) une loi mettant sur pied 
un Ministère de la Consomma-
tion dans le but de protéger les 
consommateurs contre les prix 
exorbitants, les produits falsifiés 
et les annonces trompeuses. Pour 
appuyer cette demande, l'AFL-
CIO rappelle l'enquête récente 
sur les produits pharmaceutiques 
qui a révélé les profits énormes 
réalisés dans ce seul secteur in-
dustriel. 

Ce ne sont que quelques exem-
ples de cette "misère du secteur 
public" souligné par une centrale 
syndicale qu'on ne peut sûrement 
pas accuser d'être socialisante. 
On pourrait ajouter d'autres fai-
blesses comme l'absence de tout 
conseil national pouj- orienter la 
vie économique du pays. 

75 ans quand il se r e t i r a . . . 
Le système 
scolaire américain 

M. Domenach a aussi noté que 
la "misère" du système scolaire 
américain est l'un "des phénomè-
nes les plus alarmants et qui 
portent condamnation du système 
(économique)". 

Sur cette question encore, on 
peut mesurer l'exactitude des re-
marques du visiteur français en 
étudiant lés déclarations de 
l'AFL-CIO. La centrale rappelle 
que, selon un relevé gouverne-
mental, on aurait besoin, en 1960, 
de 132,000 classes additionnelles. 
De plus, il y a pénurie de pro-
fesseurs causée par des salaires 
trop bas qui font que les jeunes 

Contradiction entre capitalisme et 
démocratie-Les propos de M. 

Domenach et les revendications 
de 

(par Fernond J O L I C O E U R ) 
"Jl Y o une contradiction grave entre le capi-

talisme américain ef les. buts de la démocratie", 
disait, dernièrement à Montréal, M . Jean-Marie 
Domenach, directeur de là revue française "Esprit". 
M . Domenach arrivait d'un voyage de quelques se-
maines aux Etats-Unis. Il avait été invité par la 
ravue "Cité Libre" dont e directeur est notre con-
frère, Gérard Pelletier, 

Pour illustrer son a firmation, M . Domenach 
donna trois exemples où I montra que la politique 
américaine est o courte v e et en contradiction avec 
la cause fondomentale d la liberté et de la démo-
cratie: la misère du sec^eur public, celle du système 
scolaire et le problème racial. 

JEANMARIE 
se dirigent vers des emplois plus 
rémunérateurs. Enfin, on consta-
te aussi que, chaque année, par-
mi les diplômés des écoles supé-
rieures, 150,000 de ceux qui ont 
obtenu les meilleurs résultais ne 
peuvent s'inscrire au cours se-
condaire et universitaire par fau-
te de moyens financiers. L'AFL-
CIO réclame du gouvernement 
une aide financière accrue sous 
toutes sortes de formes, mais se 
dit cependant pessimiste devant 
la forte opposition des éléments 

fonservateurs (lu pays. 

t le problème 
racial ? Un troisième exemple de con-
tradiction entre le capitalisme et 
la démocratie est le problème de 
la ségrégation raciale aux Etats-
Unis, selon M- Domenach. 

Sur ce point aussi, le program-
me d'action de l'AFL-CIO nous 
éclaire. L'Exécutif syndical vient 
en effet de déclarer qu'on "ne 
peut retarder davantage l'adop-
tion d'une loi protégeant effica-
cement le droit de tous les ci-
toyens de voter, de fréquenter 
l'école de leur choix et de vivre 
avec dignité et en toute sécurité!" 
Cette loi aurait surtout pour but 
de faire disparaître toute discri-
mination envers les Noirs. 

Mais une fois de plu.s, la Cen-
trale syndicale dit qu'elle ci-aint 
l'opposition farouche des Démo-
crates du Sud et dc.s Rcpubîi'.sins 
conservateurs. 

DOMENACH 
Manque d^'ntérêt 
pour la politique 

D'après M. Domenach, cette si-
tuation s'explique en partie par 
le manque d'intérêt que les ci-
toyens portent aujourd'hui à la 
politique: "De plus en plus, la 
politique devient un domaine ré-
servé à des spécialistes. Déroutés 
par la complexité des grands pro-
blèmes, attirés par les ressources 
apparemment inépuisables d'un 
confort croissant et les modes 
sans cesse plus variés d'occuper 
les loisirs, les hommes sont por-
tés à renoncer et à chercher en 
quelque sorte des "grands-pères", 
des chefs rassurants et paternels 
qui vont assumer les responsabili-
tés et s'efforcer seuls ou pres-
que de résoudre les problèmes 
majeurs. C'est la "papalogie": de 
Gaulle, Adenauer, Eisenhower..." 

Voilà qui explique, je suppose, 
pourquoi les travailleurs améri-
cains ont voté en majorité pour 
Eisenhovi'er, malgré la campagne 
de l'AFL-CIO pour le parti dé-
mocrate. 

Mais, nous aussi, nous avons 
nos "grands-pères": St-Laurent, 
Diefenbaker (à qui il ne manque 
que quelques années . . . ) Nous 
aussi nous manquons d'intérêt 
pour la politique; nous aussi, 

^nous vivons sous la domination 
^'du capitalisme qui nous offre la 
I tentation d'échanger nos libertés 
f civiques pour une Ford ou un 
jmanteau de four rure . . . 

Agé, malade, président 
de la gauche, ces formations pra-
tiquent une politique qui rejoint 
nombre de revendications tradi-
tionnelles de la gauche. Celle-ci 
se fait en quelque sorte voler 
son programme et, en Europe oc-
cidentale, est entrée en état de 
crise: voyez l'exemple dramati-
que et éloquent du parti travail-
liste britannique". 

Ma i s peut-on 
espérer quand même ? 

C'est comme ça que nous avons 
eu l'assurance-chômage et que 
nous aurons l'assurance-hospitali-
sation . . . Mais pourrons-nous ob-
tenir davantage? Ou mériterons-
nous, nous aussi, les remarques 
de Domenach sur "l'hésitation 
des syndicats et la désaffectation 
de la classe ouvrière" en France, 
en Angleterre et aux Etats-Unis? 
Diefenbaker deviendra-t-il, avec 
les années, notre grand-papa gâ-
teux? Quant à Barrette, cela 
pourrait arriver encore plus vite 
si nous ne sommes pas vigilants! 

La peine de mort 

S3 ans et le pouvoir 

Et lo gauche 
se fait voler 
son programme . . . 

Comment tout cela finira-t-il? 
Pouvons-nous espérer que la dé-
mocratie triomphera du capita-
lisme? y a-t-il un parti "de gau-
che" qui renversera jamais les 
formations traditionnelles des 
vieux clans politiques, libéraux 
ou conservateurs, démocrates ou 
républicains? 

D'après Domenach: "Dans tout 
l'Occident, on voit aujourd'hui 
des partis de droite ou de centre 
accepter une bonne part des ob-
jectifs traditionnels de la gauche 
et, pour des raisons d'efficacité, 
les intégrer à leur programme. 
Sans l'idéologie, sans le panache 

"La plus belle fonction de 
l'humanité est celle de ren-
dre la .iustice." Cette re-
marque de Voltaire, qui de-
vrait être inscrite sur le 
fronton de tous les tribu-
naux du monde, illustre bien 
l'importance de la justice. 
Pour comprendre le vrai 
sens du débat actuel aux 
Communes sur l'abolition de 
la peine capitale, il faut 
s'imprégner de cette impor-
tance et suivre, en raccourci, 
les étapes de la justice. 
Quelle étonnante aventure 
dans l'histoire de l'homme 
que celle-là ! Elle suffirait 
à démontrer la vocation spi-
rituelle de la caravane hu-
maine. 

Si la poursuite de la jus-
tice est la plus noble acti-
vité qui soit, c'est également 
la plus ardue et la plus dé-
cevante. Il n'en est point qui 
exiĝ e autant de foi en l'hom-
me, autant d'humilité. L'his-
toire de la justice, c'est l'his-
toire propre de l'homme; 
c'est l'histoire de son combat 
contre la bête, de ses luttes 
multiples et sans cesse à re-
commencer contre ses ins-
tincts primitifs, de son lent 
voyage, peuplé de mirages et 
de désillusions, vers un mon-
de que son esprit veut meil-
leur mais que ses actes con-
tredisent. L'histoire de 1 a 
justice, c'est aussi l'histoire 
de l'espérance sans laquelle 
la vie deviendrait monstru-
euse et c'est celle de la fra-
ternité et de l'altruisme sans 
lesquels la société serait im-
possible. 
Une conquête 

Les hommes, à travers les 
âges, ne l'ont pas toujours com-
pris ainsi. La conquête graduel-

(par Paul M O G A R E T ) 

le de la justice s'est faite dans 
le sang des guerres, des révolu-
tions et des vengeances person-
nelles ou collectives. Elle a 
d'abord été une notion confuse et 
obscure dont la clarification a 
suivi le progrès même de la civi-
lisation. Dans les sociétés anti-
ques oil l'individu comme tel 
n'existait pas, l'idée de la respon-
sabilité personnelle ne se conce-
vait même pas On frappe autant 
le coupable que sa famille en al-
lant quelques fois jusqu'à ses 
descendants. La justice est sauve 
dès qu'il y a du sang versé, mê-
me si ce n'èst pas celui du con-
damné. L'intention de ce dernier 
n'entre pas en ligne de compte. 
Le seul objectif de la peine est 
l'intimidation et la répression. 
Dès l'Antiquité apparaît le con-
traste entre le développement 
rapide de la justice civile et 
l'évolution lente et pénible de 
la justice pénale. Alors que les 
institutions politico-sociales con-
naissent un bel épanouissement 
et s'insèrent dans un cadre juri-
dique d'un haut dégré de per-
fection, comme ce fut le cas au-
tant des Grecs que des Romains, 
la législation criminelle reste bar-
bare et s'inspire souvent de la 
loi du talion en conservant un 
caractère de vengeance. 

Un contraste 

Ce contraste se retrouve dans 
l'ancienne France. Des premiers 
Capétiens aux Bourbons, la mo-
narchie suit une courbe ascen-
dante; elle se développe sans 
brisure historique et s'adapte ra-
pidement aux besoins nouveaux 
des générations successives. L'ap-
pareil de l'Etat, qui s'appuie sur 
des institutions que le temps so-
lidifiera, survit aux chocs pro-
duits par les guerres territoria-
les, civiles et religieuses et tra-
verse, sans se transformer à la 
base, plusieurs siècles. La monar-
chie connaît son âge d'or sous 
Louis XIV: ses théoriciens, ses 
penseurs et ses légistes trouvent 
réponse à tous les problèmes, ses 
économistes prennent en main 
son progrès matériel, ses poètes 
assurent sa gloire. Mais derrière 
cette façade brillante, surfaite 

Les requêtes de la C.T.C.C. aboutissent. 

Le Conseil ressuscite 
Le Conseil Supérieur du Tra-

vail de Québec, corps consulta-
tif auprès du gouvernement 
pour ce qui regarde les rela-
tions industrielles, et qui n'avait 
pas î ' é consulté par l'adminis-
tration du Québec depuis cinq 
ans, a été reformé. 

Ce corps consultatif de 24 
membres, formé de représen-
tants d'associations d'employ-
eurs, d'employés et d'universi-
tés, a été reconstitué par le 
Premier ministre Antonio Bar-
rette. M. Barrette détient aussi 
le portefeuille de ministre du 
Travail dans le Cabinet provin-
cial. Feu M. Duplessis n'avait 
pas consulté le Conseil sur les 
problèmes du travail depuis 
que les membres lui avaient, en 
1954, soumis un projet de Code 
du travail qui dort encore dans 
les dossiers. 

Le public n'a jamais été in-
formé des détails et aucune no-
mination n'a été faite à la suite 

des vacances qui se sont produi-
tes. 

Parmi les membres du Con-
seil supérieur du travail, qui 
représentent le mouvement ou-
vrier, figurent trois officiers de 
la C.T.C.C. Ce sont le prési-
dent-général, MM. Roger Ma-
thieu, Jean Marchand, secrétai-
re-général et Marcel Pépin, con-
seiller technique de la Fédéra-
tion Nationale de la Métallur-
gie. 

Les membres de ce Conseil 
sont nommés pour trois ans 
avec la possibilité d'être rappe-
lés pour des termes addition-
nels. Ils ne reçoivent aucun sa-
laire. 

Les membres doivent élire 
un président et deux vice-pré-
sidents. Un comité de neuf 
membres sert de lien permanent 
entre le Conseil et le ministère 
du travail. 

D'après la loi qui créa ce 
Conseil, celui-ci doit se réunir 
deux fois l'an et faire rapport 
au Ministre du Travail. 

par certains côtés, persiste un 
malaise constant dont l'origine 
remonte loin en arrière et qui, 
en dernière analyse, causera sa 
perte. La justice en effet n'a pas 
progressé au même rythme; bien 
des crimes sont commis en son 
nom. Elle sert d'exutoire aux pas-
sions et aux ambitions des hom-
mes. Comme c'était le cas dans 
les temps antiques, le but de la 
justice pénale sous l'ancien régi-
me demeure l'intimidation et l'ex-
piation du coupable. C'est ce qui 
fonde les peines et en détermine 
la nature. La procédure criminel-
le conserve un caractère barbare 
et inhumain: la torture était ad-
mise dans les moeurs et pouvait 
prendre plusieurs formes. Les 
bourreaux avaient toute liberté 
d'en inventer de nouvelles. Les 
peines étaient nombreuses et al-
laient du fouet au pilori, de la 
plongée dans l'eau bouillante à la 
mise' en sac et à la noyade, de 
l'écartèlement à la pendaison. 
Une simple infraction aux règle-
ments de la chasse pouvait con-
duire aux galères. 

Un esprit barbare 

L'esprit barbare qui animait 
toute cette procédure nous fait 
frémir. L'accusé n'avait pas les 
moyens de défense qui existent 
maintenant; il n'avait pas accès 
aux pièces à charge et devait se 
défendre contre des ombres. A 
cette justice toute formaliste se 
superposait celle du roi, caracté-
risée par la lettre de cachet qui 
était de fait un déni de justice. 
Le décalage entre la justice ci-
vile et la justice pénale sera une 
des causes de la Révolution. 
Quand celle-ci surviendra, une 
d e s premières préoccupations 
des révolutionnaires sera de mo-
difier l'appareil judiciaire. La 
Déclaration des droits proclame 
en effet que "les hommes nais-
sent et demeurent libres et égaux 
en droits," ju'aucun d'eux ne 
peut "être accusé, arrêté, ni dé-
tenu" si ce n'est dans les cas dé-
terminés par la loi et selon les 

(Suite à la page 7) 
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CONVENTION SIGNEE AVEC LES SERVICES DE SANTE DU QUEBEC 

Jean Marchand: "C'est un pas en avant pour la 
CJ.C.C dans le syndicalisme de cadres 

n 

SA signature de cette conven-
tion collective de travail 

est l'aboutissement d'un 
travail commencé en avril 

1959. C'est en effet, le 25 avril 
1959 que le personnel de vente 
et les chefs de service des Ser-
vices de Santé du Québec déci-
daient de se grouper en une as-
sociation professionnelle affiliée 
à la CTCC Elle se donna un 
comité exécutif et retint les ser-
vices de M. Jean-Robert Gau-
thier comme conseiller techni-
que. 

Avec la collaboration de ce 
dernier, un mémoire d'entente 
fut préparé et présenté à la So-
ciété pour obtenir sa reconnais-
sance officielle. La nouvelle as-
sociation avait en effet jugé pré-
férable de ne pas demander un 
certificat de reconnaissance syn-
dicale à la Commission des re-
lations ouvrières. 

Les négociations proprement 
dites sur un projet de conven-
tion collective débutèrent le 2 
décembre 1959. Deux rencontres 
suivirent cette séance de négo-
ciations et les deux parties s'en-
tendirent sur des modifications 
à apporter au projet initial grâce 
à l'étude sérieuse faite de part 
e- d'autres des points de vue 
d j s parties et de leur situation 
particulière. 

Finalement, l'accord complet 
étant réalisé, la convention col-
lective devait être signée le 19 
février dernier. 

R spect mutuel 
Un porte-parole de l'Associa-

tion a tenu à souligner l'esprit 
de compréhension qui a régné 
tout le long de ces négociations: 
respect mutuel et considération 
sérieuse des propositions des 
dt'ux parties. 

C'est ainsi que tour à tour, 
dit-il, les suggestions d'une par-
tie furent acceptées par l'autre 
parce qu'elles furent jugées les 
mieux adaptées. 

On sait que le personnel de 
vente est très proche de la direc-
tion et qu'il doit rester en con-
tact étroit avec elle. Par ail-
leurs, il faut permettre à ce 
personnel de cadres de jouir 
pleinement du droit d'association 
et de la force de négociation-
qui en découle. 

La nouvelle convention vise et 
semble atteindre ce double but: 
on y retrouve le désir d'appor-
ter une contribution positive à 
la mai'che de la Société et les 
niv'mbres jouissent pleinement 
de leur exercice du droit d'as-
sociation. 

Satisfaction 
Au cours de la réception qui 

suivit la signature de cette pre-
mière convention collective, M. 
Jacques de la Chevrotière, direc-
teur général de la Société, a ex-
primé sa satisfaction quant à 
l'atmosphère de compréhension 
mutuelle qui a prévalu tout le 
long des négociations. 

Le président général de la 
CTCC, a souhaité la bienvenue 
à la nouvelle Association dans 
les rangs de la CTCC, Il fit res-
sortir les responsabilités qui in-
combent aux groupements qui 
veulent pratiquer un syndicalis-
me actif en collaboration avec 

"La signature d'une convention 
collective de travail entre "Les Ser-
vices de Santé du Québec" et l'As-
sociation professionnelle du person-
nel de vente (CTCC) marque un pas 
en avont pour la CTCC dans le syn-
dicalisme de cadres". 

C'est ainsi que M. Jean Mar-
chand, secrétaire général de la CT 
CC qualifiait le geste historique posé 
le !9 février dernier, à Québec, lors-
que des représentants des "Services 
de Santé du Québec" et de l'Associa-
tion professionnelle du personnel de 
vents, qui groupe tous les représen-
tonts-vendeurs de la Société, ont si-

gné leur première convention collec-
tive de travail en présence de M. 
Roger Mathieu, président général de 
la CTCC, de M. Jean Marchand, 
secrétaire général, de M. Fernand 
Jolicoeur, directeur du service d'édu-
cotion de la CTCC et de M M . Jeon-
Robert Gauthier et Jean-Robert 
Ouellet, conseillers techniques de la 
CTCC. M M . P. de Roy, assistant-
trésorier et Pierre-Louis Gélinas, con-
seiller technique de la Fédération na-
tionale catholique des employés de 
commerce participaient également à 
la réunion. 

tous ceux qui sont affiliés à la 
CTCC. 

Après avoir souligné que la 
signature de cette convention col-
lective marquait un pas en avant 
pour la CTCC dans le syndicalis-
me de cadres, M. Jean Marchand 
a rappelé que le caractère spé-
cial de cette association impose 
des obligations supplémentaires 
à ses membres Ils se doivent, 
dit-il, de faire bénéficier de leur 

La convention 
Le premier article de la con-

vention exprime bien les motifs 
qui ont amené les représentants 
vendeurs de la Société à se grou-
per en un organisme syndical. 
Sans doute voulaient-ils amélio-
rer leurs conditions de travail et 
de salaire comme les travailleurs 
industriels mais ce qu'ils dési-
raient surtout c'était de créer 

le fonds de retraite, les congés 
ne constituent qu'une annexe de 
la convention de l'Association. 

Cette annexe porte simplement 
le titre de règlement du person-
nel. 

La convention proprement di-
te, pour une durée de deux an-
nées, traite du statut profession-
nel de l'employé, les responsabili-
tés qui y sont inhérentes et les 

De gauche à droite: Léopold Marquis, directeur du personnel, P.-E. Poirier, président du 
Syndicat, Jacques de la Chevrotière (assis), Roger Mathieu, président général de la CTCC 

et le Dr Dorion. 

expérience les autres travailleurs 
qui se trouvent dans une situa-
tion identique. 

Rappelons que l'Association 
professionnelle de vente des 
"Services de Santé du Québec" 
est affiliée à la CTCC, à la Fé-
dération nationale catholique des 
employés du commerce, Inc., au 
Conseil central des syndicats na-
tionaux de Montréal et au Con-
seil central des syndicats catho-
liques de Québec. 

entre la Société et les employés 
un lien organique afin de résou-
dre adéquatement tout différend 
pouvant survenir et établir un 
canal régulier de communications 
efficaces. 

En fait, ce que les travailleurs 
d'usine considèrent normalement 
comme étant l'essence d'une con-
vention collective, c'est-à-dire les 
clauses qui régissent la semaine 
d® travail, les heures, le travail 
supplémentaire, les congés payés. 

conditions dans lesquelles la tâ-
che s'accomplit. 

Les griefs 
Les procédures dp règlement 

des plaintes ont \ltë simplifiées 
au maximum a'in de hâter le rè-
glement des d'fférends éventuels. 
A une prèmiè--e étape, l'employé 
soumet sa '' ainte à un comité 
qui déçif'.; de l'action à prendre. 
A une deuxième étape, l'em-
ployé présente, avec le comité, 

sa plainte à la direction. Finale-
ment, si le règlement n'est pas 
effectué dans les délais fixés ou 
s'il n'est pas satisfaisant, la cau-
se va devant un arbitre unique 
dont la décision est finale et 
exécutoire. 

L'ancienneté 
La clause d'ancienneté mani-

feste aussi le soin apporté à l'a-
daptation d'un principe reconnu 
à des circonstances spéciales. El-
le sauvegarde en même temps 
le droit d'ancienneté et la com-
pétence dans l'attribution d'une 
promotion. 

Dans le cas d'une promotion 
à une fonction couverte par l'u-
nité de négociation, le choix s'ar-
rête sur un candidat appartenant 
à l'unité de négociation. 

Dans le cas d'une promotion 
à l'intérieur du service des ven-
tes mais à une fonction non cou-
verte par la convention collecti-
ve, le candidat appartenant à l'u-
nité de négociation a la préfé-
rence sur le candidat de l'exté-
rieur. Enfin dans le cas d'une 
promotion à l'extérieur du ser-
vice des ventes, la Société accep-
te de considérer les candidatu-
res de personnes régies par l'u-
nité de négociation. 

La convention contient égale-
ment des clauses sur la perte du 
droit d'ancienneté, sur les trans.-
ferts, les mises à pied, le réem-
bauchage, les fonctions tempo-
raires, les suspensions, etc. 

L'étude encouragée 
L'employé qui veut suivre des 

cours en vue d'acquérir une plus 
grande compétence peut deman-
der une aide financière à la So-
ciété. Si cette dernière consent 
et approuve le cours projeté, 
elle rembourse à l'employé con-
cerné environ les deux tiers du 
coût de tel cours à la condition 
que les études en question por-
tent sur des matières qui sont 
en relatitwi directe avec le tra-
vail que l'employé accomplit ou 
sur des matières susceptibles de 
lui permettre d'accéder à une 
fonction supérieure. 

Les salaires 
A compter du 1er janvier, le 

salaire annuel minimum du re-
présentant vendeur sera de $4,-
500 à Montréal et de $4,000 à 
Québec ou ailleurs dans la pro-
vince. 

Tous les salaires individuels 
ont aussi été rajustés. Dans cer-
tains cas ces rajustements sont 
assez considérables. 

La convention précise égale-
ment qu'un, boni sera payé aux 
représentants vendeurs à la fin 
de chaque exercice financier. Le 
système qui est défini dans un 
appendice de la convention pré-
cise que le boni à distribuer se-
ra déterminé par l'augmentation 
des cotisations totales dans l'an-
née 1960 par rapport à l'année 
1959. 

Des appendices traitent des dé-
penses d'automobiles, selon un 
contrat de louage et des autre» 
dépenses des vendeurs lorsqu'ils 
sont en fonction. 
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L'ACTUALITE 
dans les 

Sujet-s d'intérêt pour les 
syndiqués de Canadian Vickers 

LUNDI, ASSEMBLEE 
MENSUELLE 

L'assemblée régulière mensuel-
le des membres de l'Union Na-
tionale des employés de la Vick-
ers (CTCC) aura lieu lundi pro-
chain, 21 mars, dans la salle du 
syndicat à 4.30 p.m. Tous les 
membres du syndicat sont invités 
à assister à cette réunion et à 
prendre une part active aux dé-
libérations. Nous prions particu-
lièrement les nouveaux membres 
de bien vouloir assister à cette 
réunion. 

Les employés de l'équipe de 
nuit auront une assemblée dans 
la salle du syndicat le samedi ma-
tin à 6.30 a.m. (19 mars). La te-
nue d'une assemblée spéciale 
pour l'équipe de nuit à la fin 
du travail s'est révélée très ef-
ficace l'an dernier, et nous ne 
doutons pas que les travailleurs 
de nuit, membres du syndicat, y 
assisteront à nouveau cette fois. 

L'EXECUTIF PARTICIPE A 
L'ASSEMBLEE DU CONSEIL 

CENTRAL 
Tous les membres du Comité 

exécutif de l'Union nationale des 
employés de la Vickers ont as-
sisté à la récente réunion du 
Conseil central des Syndicats Na-
tionaux de Montréal (CTCC). Un 
rapport concernant cette réunion 
apparaît dans ces colonnes. 

DIMINUTION DE PRODUCTION 
DANS LES CHANTIERS 

NAVALS 
Le rapport annuel Lloyd sur 

l'annuaire de la marine marchan-
de exprime une sérieuse préoc-
cupation concernant la diminu-
tion mondiale de la construction 
navale pour l'année dernière. 

Le volume total des nouveaux 
navires lancés en 1959 est de 
8,700,000 tonnes brutes, rappor-
te-t-il, soulignant que c'est la 
première diminution enregistrée 
dans cette construction depuis 
1947. 

Le rapport prévoit que, dans 
les années futures, il sera claire-
ment démontré que l'année 1958 
— avec 9,300,000 tonnes — a été 
une année de grande production 
qui ne sera probablement pas 
égalée d'ici longtemps. 

"Les commandes vont dimi-
nuant depuis deux ans et demi", 
dit ce rapport," et même aupa-
ravant il était visible que le vo-
lume de production en construc-
tions navales augmentait trop ra-
pidement. A la fin de 1959, 11 
y avait près de 6,000,000 de tons 
de navires en rades, par manque 
d'emploi, et 13,500,000 tonnes 
dans la flotte de réserve des 
Etats-Unis". 

NOUS ATTENDONS LA 
DECISION DE L'ARBITRAGE 

Deux griefs concernant le res-

pect, des droits d'ancienneté ont 
été référés au tribunal d'arbitra-
ge depuis quelque temps. Le syn-
dicat attend la décision des arbi-
tres d'ici quelques jours. 

L'un des griefs concerne le 
département des Soudeturs (108) 
et l'autre a été présenté par le 
département 125 des Ajusteurs 
(Steel Fillers). Le grief de ces 
employés porte sur le non paie-
ment du Jour d'Action de Grâces. 
Ces travailleurs avaient été mis 
à pied et rappelés au travail la 
veille du jour de fête, mais ce 
jour ne leur avait pas été compté 
dans la paye suivante. 

Les résultats de ces deux 
griefs vous seront donnés dès 
que la décision finale sera rendue 
par le tribunal d'arbitrage. 
UN AUTRE BATEAU DU TYPE 

"SOUTHERN CROSS" 
La firme britannique Shaw-

SaviU a commandé un bateau du 
même type que le "Southern 
Cross" de 20,000 tonnes, le pre-
mier paquebot ayant les moteurs 
et la cheminée à l'arrière. Ce 
bâtiment fera sa première croi-
sière autour du monde en juin 
1962. 

Un nouveau navire (encore 
sans nom) sera construit aux 
chantiers de la Vickers-Arm-
strong sur la Tyne, en Angleter-
re. 

Equipe de stabilisateurs, le 
nouveau navire aura une vitesse 
de 21 noeuds, et transportera 1,-
400 passagers dans des cabines 
à classe unique, avec air-condi-
tionné. 

NOTRE CAMPAGNE 
PROGRESSE ENCORE 

La campagne récemment lan-
cée pour recruter de nouveaux 
membres pour le syndicat pro-
gresse encore et les candidats 
rentrent leurs cartes de demande 
d'admission en grand nombre. 

Les officiers m'ont demandé 
de remercier tous les membres 
qui ont rentré leurs cartes. Il 
reste cependant quelques cartes 
en suspens. Les membres sont 
priés de rentrer leurs cartes au 
bureau du syndicat aussi rapide-
ment que possible. 
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' O Lord, Bless 
The Strike Breakers 

Strikers at the Peyton Pack-
ing Co., in El Paso, Texas, 
say this unusual prayer for 
themselves, for their families, 
for their employer, and for 
those who walk through the 
picket lines. 

IN THE NAME of the Fa-
ther, and of the Son, and of 
the Holy Ghost. Dear Lord, 
vi'e appeal to You in this prayer 
for Your divine help and gui-
dance. We are humble working 
people of Spanish extraction, 
and are only seeking. a better 
standard of living for our wives 
and our children. Yes, Blessed 
Redeemer, we are all members 
of a labor union and are now 
on strike. Our union was form-
ed with a prayer to You that it 
would succeed and establish a 
friendly relationship with our 
employer. 

The strike we are now en-
gaged in, dear Lord, would not 
have been necessary if only 
our employer, Mr. Chauvet, 
would have treated with us 
and recognized we have a 
right to live, too. 

Our children, Lord, are many. 
We are raising them to adore 
You, the creator of heaven and 
earth. Please, O Lord, give us 
your help in the hardships we 
are suffering. Take care of our 
children who will need shoes 
and clothing soon. Give us the 
strength to carry on so that our 

wives and families can remain 
together. We beseech You to 
give us Your grace, and trust 
that Your divine influence will 
fall upon au those of kind heart. 
May they aid us, through Your 
intercession, until we can return 
to our jobs in the packing plant 
with unbowed heads. 

Bless us, therefore, 0 Lord, 
Bless the strike breakers who 
have taken our jobs. They too. 
Lord, have large families and 
mouths to feed, but may they 
understand, through Your di-
vine love, that if they work 
for our employer now, they 
are taking the bread and but-
ter from the mouths of our 
wives and children. May they 
realize this, and join with us 
as strikers so that the world 
can be made better for all. 

Bless Mr. Chauvet, the owner 
of the plant, who must down 
deep be of a kind heart. He 
prays, like us, to You in our 
churches and kneels, like us, 
before identical shrines. Restore 
to him, Lord, the kindness of 
heart that Your children should 
have for each other. 

Bless our strike leaders who 
have remained steadfastly with 
us and, lastly, dear Lord, make 
us love Thee more and more, 
and keep us faithful to each 
other in this long night. Amen. 

Reprinted from WORK 

LA PEINE DE MORT 
(Suite de la page 5) 

formes qu'elle a prescrites" et 
enfin que "tout homme (est) pré-
sumé innocent jusqu'à ce qu'il 
ait été déclaré coupable." S'il est 
jugé indispensable de l'arrêter, 
toute rigueur qui ne serait pas 
nécessaire pour s'assurer de sa 
personne doit être sévèrement 
réprimé-par la loi. Dans l'esprit 
de cette Déclaration, la Consti-
tuante décrète l'abolition de la 
torture et des supplices. Quelques 
années plus tard, une autre as-
semblée révolutionnaire ordon-
nera que la guillotine soit le seul 
Instrument d'exécution des sen-
tences capitales et instaurera un 
système de jurés en justice cri-
minelle. 

Des transformafions 
Sous l'impulsion des Révolu-

tions française et américaine et 
dans le sillon du courant libéral 
anglais, de profondes transforma-
tions se produiront au XIXe siè-
cle dans la justice pénale, trans-
formations qui s'accentueront au 
XXe siècle. Les vieilles idées d'in-
timidation et d'expiation dispa-
raîtront. La justice prendra une 
tendance réformatrice; elle s'em-
ploiera à contribuer au relève-
ment et à l'amendement du cou-
lable et cherchera à graduer 
es peines, à les adapter à cha-

que cas particulier. Bref, elle se 
fera plus personnelle en ne con-
sidérant non plus le seul avanta-
ge de la société, mais aussi celui 
de l'individu. Dès 1850, un pays 
comme la Hollande abrogera sa 
loi sur la peine de mort; d'au-
tres nations européennes suivront 
sans que ne s'accroisse l'indice de 
la criminalité. 

C'est dans le contexte plus lar-
ge du problème de la justice, 
que nous venons de décrire à 
larges traits, que «e situe le dé-
bat sur la peine capitale que le 
Canada n'est pas le seul à soule-
ver. Dans cet optique, la ques-
tion, à mon avis, ne se pose mô-
me plus: la peine de mort doit 

être supprimée. C'est dans la li-
gne de l'évolution de la justice 
pénale. Dans la lutte millénaire 
de l'homme contre son égoïsme, 
l'abolition du châtiment capital 
apparaît comme la dernière étape 
à franchir, comme le dernier ja-
lon à planter afin que règne un 
système de justice qui se compa-
re au progrès de la société dans 
d'autres domaines. Cependant, 
avant d'abroger la législation 
sur la peine de mort, il faut la 
faire disparaître de nos coeurs, 
11 faut détruire en nous ce qui 
reste de primitivisme, de triba-
lisme, il faut battre en brèche no-
tre instinct de vengeance et dé-
passer la simple faute et le cri-
me si cruel soit-il. Plus haut que 
tous les arguments juridiques, so-
ciologiques et psychologiques en 
faveur de sa suppression, il y a 
cette raison majeure que la peine 
capitale, c'est une violation de 
la dignité de l'homme et une at-
teinte à son intelligence parce 
qu'en somme elle se présente 
comme une solution de facilité, 
sinon de lâcheté. Condamner un ' 
criminel à la pendaison n'est-ce 
pas au fond une trahison et un 
refus de regarder la réalité en 
face et de croire en la perfectibi-
lité de l'homme? N'est-ce pas ad-
mettre que ce dernier - n e soit 
pas réformable? 

Qu'ils nous apparaissent péni-
bles et tragiques en ce moment 
les doutes, les hésitations, les 
multiples tergiversations de la 
majorité de nos députés dans le 
débat actuel sur le bill McGee. 
Que de mots creux, que de phra-
ses entortillées pour marquer 
son opposition à une mesure de 
législation humaine! Avant que 
le vote ne soit pris sur le projet 
d'abolition de la peine de mort, 
nous formulons le voeu que la 
Chambre des communes s'élève 
au-dessus d'une opinion qu'elle 
essaie de tirer de son côté sans 
oser la devancer pour ne plu» « 
considérer que l'éternel problè-
me de la justice. 
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C . C C L CENTRAL COUNCIL MEETING 

Lively Meeting Votes Against 
Abolition Of Death Penalty 

Secret vote shows 34 to 25 in favor of maintaining capital punishment — 
Union committee of five formed to submit brief to Montreal Investigation 
Commission — Judge Paul E. Champagne, Q.C., named to head probe set up 
to investigate administration of City of Montreal. 

In a relatively Short debate 
held during the last meeting of 
the C.C.C.L. Central Council of 
Montreal, the members pro-
nounced themselves against the 
abolition of capital punishment. 
A secret vote was taken and 
showed the following results: 34 
against the abolition of the law 
and 25 in favor of the change 
with one vote being spoiled. 

The liveliness of the debate 
on this question showed the 
great interest demonstrated by 
the members. 

Mr. Alderic Gosselin, president 
of the C.C.C.L. Carpenter's Union 
was in favor of keeping the death 
penalty and said after the count-
ing of the ballots following the 
secret vote "this question was 
more serious than we believed 
at first". 

Piro and Con 
Miss Raymond Rouillard, who 

proposed the resolution, in favor 
of the abolition of capital punish-
ment, said that according to her 
views "if we do not want to abo-
lish the death penalty, at least do 
away with it when the case shows 
no premeditation". 

Mr. Jean-Baptiste Delisle, dele-
gate from the Cabinet Makers 
Union agreed that "the death 
penalty should be done away 
with except in the case of preme-
ditation" but he added "bandits 
who deliberately kill should be 
punished by death". 

Mr. Romeo Gentile, delegate 
representing the National Union 
of Municipal Employees of Mont-
real C.C.C.L. vigorously opposed 
the resolution and declared him-
self in favor of capital punish-
ment. 

Another representative of the 
Carpenters Union, Mr. Lionel Be-
cotte, said that "abolishing the 
death penalty would endanger 
the security of the citizens". 

The president of the Montreal 
Journalists Union, Mr. Jean-Paul 
Robilliard, said that while capi-

tal punishment has never abolish-
ed crime, imprisonment for life 
was more humane and permits a 
murderer time to atone for his 
crime in a certain measure. 

"The fact of taking the life 
of a murderer" said Mr. Robil-
liard, "does not give life back 
to the murdered" victim". 

"On the contrary, the impri-
soned murderer may do useful 
work the fruits of which may be 
turned over to the parents of the 
victim". 

"The murderer, on the other 
hand, with the help of a compe-
tent psychologist would have a 
greater possibility of morally re-
establishing himself". 

Brief to b« 
•ubmitted 

The Blontreal Central Council 
of the C.C.C.L. union also decid-
ed at their meeting to set-up a 
committee of five members to 
prepare a brief to be presented 
to an investigation committee 
which will study the mode of ad-
ministration of the City of Mont-
real. 

Members of the newly formed 
committee are, Messrs. Jean-Bap-
tiste Delisle, of the Cabinet Ma-
kers Union, Jean-Paul Lefebvre 
of the union's educational de-
partment, Pierre Fournier, of 
the Montreal Journalists Union, 
Jean-Paul Hetu, a member of 
the education committee and 
Paul Grenier, of the Plasterers 
Union. 

Prdb« membtfrt 
' n a m e d 

As Le Travail went to press 
last week it was announced that 
Premier Antonio Barrette made 
known the names of the five-
man commission which will inves-
tigate Montreal's municipal ad-
ministration a n d recommend 
changes in the system of govern-
ment for Canada's metropolis. 

UNUSUAL EDITORIAL 

BIG TORONTO NEWSPAPER 
DEFENDS LABOR UNIONS 

An unusual editorial hitting at 
renewed union-busting efforts by 
foes of labor in Canada was pu-
blished the other day by a big 
daily newspaper, the Toronto 
Star, in its magazine section, 
Toronto Star Weekly. 

Under the heading, "Union 
Busting Wrong", the editorial 
pointed out that "every decade 
seems to have its whipping boys 
for public misfortune . . . Now it 
Is the turn of the unions again, 
especially the unions of our 
country". 

"In the light of history, how-
ever, union-busting is futile" the 
editorial stressed "Not only that, 
it deprives the worker of his 
civil and economic rights and is 
therefore wrong". 

CITES SOMIi; HISTORY 
Citing some history • of the 

labor movement, the editorial 
said "The first unions evolved 
from combinations of working 
men in England almost 200 years 
ago which appeared on the scene 
with the industrial revolution. 

"In that age, employers profit-
ed from new industries, while 
children were chained in the 
cotton mills and forced down into 
the coal mines, working girls 
who were dying of tuberculosis, 
slaved from dawn to dark in 
factories, and men worked for a 
pittance. 

"Those original unions were 
repressed savagely as criminal 
conspirators "in restraint of 
trade". Men were jailed, exiled 
or left to starve after their feeble 
attempts to strike for a living 
wage". 
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Chairman of the five-man com-

mission will be Municipal Judge 
Paul E. Champagne, Q.C. former 
-assistant director of departments 
of the City of Montreal. 

Judge Champagne's salary will 
be $14,000 a year while the other 
members of the commission will 
receive $12,000 annually. 

Other members are Cecil F. 
Carsley, a vice president of the 
Provincial Bank of Canada. Louis 
A. Lapointe, Q.C. former director 
of departments for the City of 
Montreal. Honore Parent, Q.C. 
Montreal lawyer and also a form-
er director of departments for 
the city. Gerard Picard, one-time 
president of the C.C.C.L. union 
and at present director of public 
relations with the National Union 
of Municipal Employees of Mont-
real C.C.C.L. 

It is understood that all public 
bodies in Montreal will be invit-
ed to submit briefs to the commis-
sion. . 

Appointment of the five-man 
commission was announced fol-
lowing a special sitting of the 
Provincial Cabinet last week-end. 

The commission is to report 
within a few months. A special 
session of the Legislature is to 
be held in September to bring 
its recommendations into effect 
in advance of the Montreal muni-
cipal elections slated for Octo-
ber of this year. 

Judge Champagne in speaking 
to the press later said the com-
mission "would start work im-
mediately" and would tackle the 
question of Montreal's municipal 
election system "because that is 
the most pressing problem". 

He said that an initial meeting 
of the five-man investigating 
body would be held "as soon as 
possible — certainly within the 
next week". 

"After that, we will meet 
constantly, at the very least once 
a week" he added. 

MONTHLY MC^ETINO MONDAY 
The regular monthly member-

ship meeting of the National 
Union of Vickers Employees C.C. 
C.L. will take place in the union 
hall at 4.30 p.m. this coming 
Monday (March 21). All members 
are invited to attend and take 
an active part in the delibera-
tions. New members are especial-
ly asked to come to this meeting. 

The meeting for those worker» 
on the night shift will be held in 
the union hall on Saturday morn-
ing at 5.30 a.m. (March 19). 
This innovation of holding a 
special meeting for night shift 
workers at the termination of 
their working shift proved very 
popular last year and will again 
no doubt be well attended by the 
night shift workers who are 
members of the union. 

A DROÏ» IN WORLD 
SHIPBUILDING 

I'he annual report of Lloyd's 
Register of Shipping haa expres-
sed concern over the world-wide 
dip in ship construction last year. 

The 1959 world-wide volume 
of new ships launched was 8,-
700,000 tons gross, it reported, 
pointing out this was the first 
decrease in output since 1947. 

The report forecast that future 
developments would show that 
1958 — with 9,300,000 tons — 
was a peak year not likely to be 
equalled again for many years. 
"Order books have fallen steadily 
during the past two and one half 
years" it stated "and even before 
that it was becoming apparent 
that world shipbuilding capacity 
was growing too rapidly". 

"At the end of 1959" it said 
"there were approximately 6,-
000,000 tons laid up through lack 
of employment and 13,500,000 
tons in the reserve fleet of the 
United States". 

AWAIT ARBITRATION 
DECISION 

Two grievances which were 
handed over to an arbitration tri-
bunal some time ago concerned 
respect of seniority rights. The 
union is awaiting the decision 
of the arbitration board any day 
now. 

One of the grievances is from 
Department 108 (Welders) and 

the other was presented by work-
ers in Department 125 (Steel 
Fitters). This grievance from the 
workers was that they were not 
paid for Thanksgiving Day. 
They had been laid off and 
were recalled to their jobs be-
fore the holiday, but pay for 
this day was omitted from 
their pay envelopes the next 
pay day. 

Results of these grievances will 
be given in this column as soon 
as the decision is handed down 
by the arbitration board. 

EXECUTlVJi AT COUNCIL 
MEETING 

Every member of the Executive 
Committee of the National Union 
of Vickers Employees were in 
attendance at the recent meeting 
of the C.C.C.L. Central Council of 
Montreal. 

A report on this meeting will 
be found elsewhere on this page. 

A SISTER SHIP FOR 
"SOUTHERN CROSS" 

The British steamship firm of 
Shaw-Savill has ordered a sister-
ship for its 20,000-ton "Southern 
Cross", first large passenger liner 
to have its engines and stack lo-
cated aft. Scheduled for its maid-
en round-the-world cruise in mid-
1962. 

A new ship (so far unnamed) 
will be built at the Vickers-Arm-
strong yards on the Tyne in 
England. 

Fitted with stabilizers the new 
no-cargo ship will travel at a 
speed of 21 knots, carry 1,400 
passengers In its air-conditioned 
one-class cabins. 

iJAMPAIGN STILL 
PROGRESSING 

The recently launched cam-
paign to secure new members 
for our union is still showing 
great progress with members 
turning in union membership ap-
plication cards in great numbers. 

Union officers have asked this 
column to extend their thanks to 
all the members who have turn-
ed in their completed cards. 
There remains a few outstand-
ing cards which have not as yet 
reached the union office. Mem-
bers are asked to get these cards 
in to the union office as soon as 
possible. 

STRENGTHENED 
BY SUPPRESSION 

"And yet, unions -spread in 
the United States and Canada • 
also. Iron heel suppression only 
strengthened their spirit of 
brotherhood and union vision 
broadened to other issues besides 
higher wages and hours of work. 

Union men fought, often first, 
for such praiseworthy things as 
pensions, unemployment insur-
ance, prison reform, suitable in-
ter-social regulations and other 
desirable aims. 

Gradually, too, employers and 
governments conceded the basic 
right of workers to organize in 
unions of their own choice. 

An editorial in favor of unions 
and coming from a big Canadian 
newspaper which is well-known 
to be far from pro-union is really 
something unusual to say thé 
least. 

C.C.C.L. UNION DEMAND IS REALIZE!' 

Union Is Well Represented 
On Reyived Labor Council 

The Quebec Superior Labor Council, a Government advisory body 
on labor relations matters which had not been consulted by a Quebec 
administration for five years, has been revived. 

The 24-member body, made up of representatives of employer and 
employee associations and universities, has been reconstituted and 
brought back to full membership by Premier Antonio Barrette. Mr. 
Barrette also holds the portfolio of Minister of Labor in the Provin-
cial Cabinet. 

The late Premier Duplessis had not consulted the council on any 
labor issue since members in 1954 handed down a draft labor code 
that was shelved. 

Details were not made public and no further appointments to the 
council were made as vacancies occurred. 

Among the members of the Labor Council representing the labor 
movement are three officers of the C.C.C.L. union. They are the 
General-President of the C.C.C.L. union Mr. Roger Mathieu, Jean 
Marchand, general secretary of the C.C.C.L. and Marcel Pepin, tech-
nical councillor for the National Metal Trades Federation. 

Members are appointed for three years and may be appointed 
for additional terms. They receive no salary. 

The members are to elect a chairman and two vice-chairmen. 
A nine-man working committee serves as a permanent link between 
the council and the department of labor. 

The council, under the act which created it, is required to meet 
twice a year and report to the Minister of Labor. 


